
Communiqué de la mairie 
La municipalité vous informe que les travaux du centre 

bourg vont débuter le 16 septembre 2024. Pour ce faire, 

dans un premier temps, la place du bourg sera condamnée 

à la circulation et au stationnement selon le plan ci-dessous. 

Les résidents inclus dans le périmètre du chantier ne 

pourront pas accéder à leur habitation avec leur véhicule et 

devront donc le stationner en dehors du périmètre. Un 

passage sera réservé aux piétons de part et d’autre de la 

place pour permettre l’accès aux écoles, commerces et 

maisons. 

La municipalité vous prie de l’excuser pour la gêne 

occasionnée. Comptant sur votre compréhension.  

 

 


